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CNAP – Pension d’invalidité au Luxembourg   

Pension d’invalidité 

Détermination de périodes prospectives 
 

 

 A) Carrière d’assurance sans interruption  

  Age de l’assuré au début de la pension d’invalidité : 52 ans 

  Age de l’assuré au début de l’assurance : 20 ans 

  Périodes d’assurance : 32 ans 
 

  Périodes d’assurance entre l’âge de 25 - 52 : 27 ans 

  Années de calendrier entre l’âge de 25 - 52 : 27 ans 
 

 

    𝐏𝐫𝐨𝐫𝐚𝐭𝐚 =
𝐀𝐧𝐧é𝐞𝐬 𝐀𝐬𝐬𝐮𝐫𝐚𝐧𝐜𝐞

𝐀𝐧𝐧é𝐞𝐬 𝐂𝐚𝐥𝐞𝐧𝐝𝐫𝐢𝐞𝐫
  =  

𝟐𝟕

𝟐𝟕
 = 1 

  
  

 Périodes prospectives (53 – 65) : 12 ans 

 (Prorata * Périodes prospectives) 1 *12 : 12 ans 

 Périodes effectives + Périodes prospectives (32 + 12) : 44 ans 
 Dépassement du maximum 40 ans (44 – 40) : 4 ans 

 Périodes prospectives prises en compte (12 - 4) : 8 ans 

 

 B) Carrière d’assurance avec interruption  

 Age de l’assuré au début de la pension d’invalidité : 52 ans 

 Age de l’assuré au début de l’assurance : 20 ans 

  Périodes d’assurance : 23,6 ans 
 

 Périodes d’assurance entre l’âge de 25 - 52 : 21,6 ans 

 Années de calendrier entre l’âge de 25 – 52 : 27 ans 
 

 

   𝐏𝐫𝐨𝐫𝐚𝐭𝐚 =
𝐀𝐧𝐧é𝐞𝐬 𝐀𝐬𝐬𝐮𝐫𝐚𝐧𝐜𝐞

𝐀𝐧𝐧é𝐞𝐬 𝐂𝐚𝐥𝐞𝐧𝐝𝐫𝐢𝐞𝐫
  =  

𝟐𝟏,𝟔

𝟐𝟕
 = 0,80 

    

 Périodes prospectives (53 – 65) : 12 ans 

 (Prorata * Périodes prospectives) 0,80 * 12 : 9,6 ans 

 Périodes effectives + Périodes prospectives (23,6 + 9,6) : 33,2 ans 
 Pas de dépassement du maximum 40 ans 

 Périodes prospectives prises en compte : 9,6 ans 

  

 

  




